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Convoqué le jeudi 30 avril 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 7 mai 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent 
HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, 
Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, 
Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, 
Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Françoise BONNET, Anne BRISSAUD, Julie FRÊCHE, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Alex LARUE, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE. 
 

  

 

 Festival International des Sports Extrêmes (F.I.S.E.) 
du 13 Mai 2015 au 17 Mai 2015 sur les berges du Lez,  le Lez et  

la place Georges Frêche 
Attribution d'une subvention - Exercice 2015 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

Dans le cadre de sa politique sportive, la Ville de Montpellier accueille de nombreuses manifestations 
sportives de dimension nationale et internationale. 
 
A ce titre, l’association FISE sollicite l’utilisation des berges du Lez, du Lez et de la Place Georges Frêche 
pour l’organisation de la 19ème  édition  du « Festival International des Sports Extrêmes Montpellier 2015 » du 
13 mai au 17 mai 2015. 
 
Cet évènement est un des plus grands rassemblements de glisse au niveau mondial qui s’inscrit dans le cadre 
d’une tournée mondiale passant par Andorre, la Malaisie et la Chine.  
Le plateau sportif sera cette année, exceptionnel avec la présence des meilleurs « riders » mondiaux. Il devrait 
rassembler cette année plus de 450 000 visiteurs sur les 5 jours.  
Plus de 25 compétitions différentes sont organisées autour du skateboard, du roller, du BMX, du Moutainbike, 
du slackline, de la trottinette ou du wakeboard. 
 
Les particularités du FISE de Montpellier sont la gratuité dans un format de compétitions inédites et 
l’ouverture aux amateurs. 

 
Pour cette 19ème édition, afin de minimiser les nuisances liées à un évènement de cette ampleur, des « zones de 
son » seront reconduites, permettant la régulation du niveau sonore dans la journée en fonction des évènements 
programmés. 
Un arrêté de sonorisation spécifique sera pris par la Ville, et servira de base pour des contrôles réguliers par 
une société acoustique. 
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De plus, les horaires d’intervention des prestataires du FISE sont fixés pour le montage et le démontage de la 
manifestation soit de 8 heures à 21 heures.  
 
De même, les animations sur les rives du Lez cesseront à 21 heures, et les nocturnes se dérouleront le 13 mai 
devant l’Hôtel de Région, le 14 mai (soirée wakeboard) et le 15 mai 2015 (soirée « rampe spine ») sur la place 
Georges Frêche jusqu’à 23 heures 30 et le 16 mai 2015 à la Park and Suites Aréna pour la soirée Free Style 
Moto Cross. 
 
Les organisateurs s’engagent aussi à évacuer totalement les lieux le 22 mai 2015 afin de permettre la remise en 
état du site par la Ville dès le 26 mai 2015, après un état des lieux commun en présence de représentants des 
riverains. 
 
En premier lieu, cette manifestation nécessite donc la signature entre la Ville de Montpellier et l’association 
FISE  d’une convention spécifique d’utilisation du domaine public de la Ville, annexée à la présente 
délibération. 
Celle-ci précise les conditions de cette mise à disposition à titre gratuit, eu égard à l’intérêt local manifeste que 
représente cet évènement. 
Cette autorisation à titre gratuit constitue une subvention en nature dont le montant est valorisé  conformément  
à la délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 2014 fixant les tarifs 2015 applicables au domaine 
public occupé, à savoir : 
 
- pour le montage et le démontage de la manifestation : 50 000 m² x 20 jours x 0.0 €/m² = 0 € (application du 

tarif  relatif au montage et démontage  des cirques). 
- Pour la manifestation du 13 au 17 mai: 50 000 m² x 5 jours x 2,10 €/m² = 525 000 € (tarif applicable aux 

diverses animations commerciales). 
 
La subvention en nature valorisable pour l’occupation du domaine public s’élève donc à  525 000 €. 
 
En complémentarité, la Ville de Montpellier engage, pour le compte de la manifestation, la prise en charge de 
prestations qui constituent des subventions en nature valorisables, pour un montant total de 120 000 €, selon 
les modalités suivantes : 
 
- nettoyage du site : mise à disposition de personnel, de containers avec enlèvement quotidien ; 
- remise en état des espaces verts ; 
- dépose et repose de mobiliers urbains ; 
- contrôle acoustique par une entreprise spécialisée. 
 
Diverses dépenses supplémentaires seront aussi engagées par la Ville de Montpellier, valorisables elles aussi 
en tant que subventions en nature, selon les modalités suivantes : 
 
- la mise à disposition de divers matériels (tables, chaises, barrières, tribune, etc….), pour un montant de 

64 382 € ; 
- des espaces d’affichage publicitaire et des dépenses de communication pour un montant de 80 000 € ; 
- la sécurité des lieux par la Police Municipale, pour un montant de  63 186 € ; 

Enfin,  il est proposé l’attribution d’une subvention à l’association FISE d’un montant de 70 000 € : 

Code Structure Type Titre du projet Montant 
3176 Association FISE Projet 

 
FISE Montpellier du 13 au 17  mai 2015 70 000 € 

   TOTAL 70 000 € 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d’accepter la tenue de l’édition 2015 du FISE sur les berges du Lez et la place Georges Frêche ; 



- d’autoriser l’occupation du domaine public à titre gratuit pour la manifestation, eu égard à l’intérêt local 
qu’elle représente, et l’établissement d’une redevance par le service des Affaires Commerciales pour les 
espaces commerciaux proposés sur le site ; 

- d’approuver les subventions en nature telles que décrites ci-dessus et les diverses participations de la Ville 
valorisables pour un montant total de 852 568 € (525 000 € + 120 000 € + 64 382 € + 80 000 € + 63 186 
€) ; 

- d’approuver la convention d’utilisation du domaine public liée à cette manifestation, annexée à la présente 
délibération ; 

- de dire que les montants ainsi valorisés seront inscrits au titre de subventions dans le compte administratif 
de la Ville ; 

- d’attribuer une subvention de 70 000 € pour ce projet, qui sera prélevée sur la ligne 25722, nature 6574, 
chapitre 924, et d’approuver la convention spécifique d’attribution annexée à la présente délibération; 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
  
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL 

Publiée le : 11 mai 2015 

 


